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3. Les Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à un consensus
sur tout projet d'amendement à la présente Convention ou à un protocole.
Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans qu'un accord soit
intervenu, l'amendement est adopté en dernier recours par le vote à la

majorité des deux tiers des Parties à l'instrument considéré, présentes à
la réunion et exprimant leur vote; il est soumis par le Dépositaire à la
ratification, l'acceptation ou l'approbation de toutes les Parties.

4. La ratification, l'acceptation ou l'approbation des amendements est
notifiée par écrit au Dépositaire. Les amendements adoptés conformément
au paragraphe 3 ci-dessus entrent en vigueur pour les Parties les ayant
acceptés le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt des instruments de
ratification, d'acceptation ou d'approbation par les deux tiers au moins
des Parties à la présente Convention ou au protocole considéré, sauf
disposition contraire du protocole en question. Par la suite. les
amendements entrent en vigueur à l'égard de toute autre Partie le
quatre-vingt-dixième jour après le dépôt par cette Partie de son
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation des
amendements.

5. Aux fins du présent article, l'expression "Parties présentes à la
réunion et exprimant leur vote" s'entend des Parties présentes à la
réunion qui ont émis un vote affirmatif ou négatif.

Article 30. Adoption des annexes et des amendements aux annexes

1. Les annexes à la présente Convention ou à ses protocoles font partie
intégrante de la Convention ou de ses protocoles, selon le cas, et, sauf
disposition contraire expresse, toute référence à la présente Convention
ou à ses protocoles renvoie également à leurs annexes. Les annexes sont
limitées aux questions de procédure et aux questions scientifiques,
techniques et administratives.

2. Sauf disposition contraire d'un protocole concernant ses propres
annexes, la proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur d'annexes
supplémentaires à la présente Convention ou d'annexes à un protocole sont
régies par la procédure suivante :

a) Les annexes à la présente Convention ou à ses protocoles sont
proposées et adoptées selon la procédure fixée à l'article 29;

b) Toute Partie qui ne peut approuver une annexe supplémentaire à
la présente Convention ou une annexe à 1 'un de ses protocoles auquel el le
est Partie en donne par écrit notification au Dépositaire dans 1 'année
qui suit la date de communication de l'adoption par le Dépositaire. Ce
dernier informe sans délai toutes les Parties de toute notification
reçue. Une Partie peut à tout moment retirer une objection et l'annexe
considérée entre alors en vigueur à l'égard de cette Partie sous réserve
de l'alinéa c) ci-dessous;


